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Demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité


OBSERVATIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) PORTANT SUR LA DEMANDE D’APPROBATION DE MODALITÉS TARIFAIRES ET DE CONDITIONS DE SERVICE LIÉES À L’AUTOPRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

Dossier 3551-2004

Le 16 décembre 2005

1.-
Présentation de la fcei

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

2.-
Mise en situation

L’intervention de la FCEI dans le présent dossier vise cinq objectifs principaux :

· S’assurer que les coûts non recouvrables du Distributeur et qui seront assumés par l’ensemble de la clientèle, y compris les clients non participants
 sont d’une part justes et raisonnables et, d’autre part,  seront éventuellement alloués en priorité  aux catégories de clients qui se prévaudront des modalités tarifaires proposées; 

· s’assurer que les coûts, à être assumés par ses clients autoproducteurs (ceux au tarif G titulaires d’abonnements dont la puissance n’est pas facturée) tant les coûts relatifs à leurs installations d’autoproduction  que ceux découlant des exigences commerciales et techniques du Distributeur en matière de protection des personnes et des biens et de responsabilité à l’égard des tiers
 ne constituent pas des barrières prohibitives;


· Étant donné que, de l’avis même du Distributeur, le nombre de clients qui se prévaudront de telles modalités tarifaires sera limité, à tout le moins au cours des premières années
, la FCEI vise, par sa participation, à contribuer à l’examen des modalités d’implantation afin d’accroître l’intérêt de cette option pour les clients; 

· Vu qu’en fonction des résultats, le Distributeur pourrait ultérieurement proposer à la Régie l’extension de l’admissibilité à d’autres clients
, la participation de la FCEI, dès le début du processus, lui permettra par la suite, le cas échéant, d’être plus à même d’en évaluer les résultats, de mesurer l’intérêt de sa clientèle pour l’autoproduction, d’apprécier les investissements nécessaires tant de la part des clients que du Distributeur ainsi que l’effet sur les tarifs. 

· Lors de la rencontre préparatoire tenue le 21 septembre 2005, la FCEI a ajouté l’élément des attributs environnementaux comme sujet pertinent à la présente audience. 

3.-
Examen de la proposition du Distributeur

La FCEI comprend de l’évolution du dossier que la Régie entend en disposer dans le cadre d’une procédure allégée. 

«La Régie entend notamment examiner, lors de la rencontre préparatoire, l’opportunité d’approuver des modalités tarifaires et conditions de services liées à l’autoproduction sur une base sommaire et provisoire. Cette approche permettrait au Distributeur et à ses clients de parfaire leur expérience de l’intégration d’autoproduction au réseau de distribution. La Régie convoquerait à nouveau une audience publique dans un délai d’environ 18 mois afin d’établir de telles modalités tarifaires et conditions de service sur une base permanente, tout en profitant de l’expérience acquise. Cette approche réduirait les coûts pour les consommateurs de la réglementation de l’autoproduction
.»

La FCEI n’indiquera pas de façon systématique son accord à chacune des propositions du Distributeur. Les commentaires de la FCEI visent de manière générale à bonifier et à clarifier certaines des dispositions mises de l’avant par le Distributeur. 

Il serait «imprudent» de penser que la tenue d’une audience publique afin d’établir des modalités tarifaires et conditions de service sur une base permanente dispense d’un examen rigoureux de la proposition. 

En effet, les conditions initiales peuvent influencer de façon positive ou négative la mise en marché du service d’autoproduction.

Cessation des modalités

La FCEI demande respectueusement à la Régie de préciser, dans la décision à être rendue dans la présente instance, ce qu’elle entend par «une base sommaire et provisoire» afin de ne pas décourager les adhérents au service qui pourraient penser qu’à tout moment l’option risque d’être abolie.

D’un autre côté, la FCEI juge que les conditions de cessations des modalités telles que définies par le Distributeur sont quelque peu trop générales voire ambiguës.

«Les modalités cessent d’être appliquées à la fin de la période de consommation en cours au moment où le distributeur reçoit l’avis écrit du client. 
»
La FCEI se demande si une telle formulation ne risque pas éventuellement de susciter des difficultés d’interprétation. Que se passe-t-il si le délai entre le moment où le Distributeur reçoit l’avis écrit et la fin de la période de consommation est très court? N’y aurait-il pas lieu de fixer une période de temps déterminée?

Durée du contrat

La FCEI comprend que la durée du contrat pourra être abordée éventuellement dans l’entente écrite d’interconnexion.  La FCEI soumet que les Textes des tarifs et conditions du Distributeur devraient prévoir l’obligation pour le Distributeur de garantir une durée minimale au contrat.

À la fin de cette période minimale, le contrat serait renouvelable pour des périodes d’un an. Le distributeur pourrait mettre fin au contrat en avisant par écrit le client 30 jours avant la fin du contrat. 

Une telle durée minimale témoignerait, d’une part, de l’engagement à moyen ou long terme du Distributeur. D’autre part, elle éviterait que le Distributeur soit indéfiniment lié.

Le client resterait libre en tout temps de se prévaloir des modalités de cessation de l’application de l’option de mesurage net.  

Cette proposition de la FCEI s’inspire de ce qui se fait dans l’état de New-York. 

Contract Term

«As Central Hudson has done, the term is set at five years. The contract would then be renewable for yearly periods thereafter, unless either party gives notice of cancellation within 30 days before the end of the term. This approach balances the interests of customer generators, in obtaining a contract of sufficient length to provide for financing of their PV systems, with the interests of utilities, in not entering into unduly long-term arrangements in a changing environment for the provision of electricity services
. »

Clients admissibles
La FCEI est d’accord avec la proposition du Distributeur de limiter l’accessibilité à l’autoproduction aux clients des tarifs D, DM, et G dont l’abonnement ne prévoit pas de paiement pour la puissance, soit les abonnements de moins de 50 kW.

La FCEI prend acte de la possibilité soulevée par le Distributeur de «proposer à la Régie une modification à l’option en vue d’en étendre l’application à des charges plus élevées
.» 

La FCEI émet la réserve suivante. Cette proposition semble être contingente au succès de l’option proposée et à la demande pour des charges plus élevées.

Aucune mesure du succès de l’option proposée n’est soumise. Le Distributeur soumet que «compte tenu de l’absence d’incitation purement économique à l’autoproduction et vu l’expérience nord-américaine en la matière, le Distributeur estime que le nombre de clients qui se prévaudront des modalités tarifaires proposées sera limité, à tout le moins au cours des premières années
.»  La FCEI présume que la mesure du succès sera à tout le moins libérale.

En outre, la demande pour les charges plus élevée semble être une demande observée. En d’autres termes, dans un premier temps, il n’y aura pas de sollicitation auprès de cette clientèle. Le Distributeur se propose d’effectuer un suivi du nombre des demandes en ce sens qu’il recevra
. 

La FCEI soumet que, si le nombre des clients admissibles devait être modeste, cela devrait constituer un incitatif à élargir l’accessibilité à des charges plus élevées.

Traitement des surplus
La FCEI estime que dans un contexte où le client n’a pas d’incitatif financier immédiat à adhérer à l’option de mesurage net, le traitement des surplus contribuera fortement à  accroître l’intérêt de cette option pour les clients. 

La FCEI soumet que la Régie devait accepter l’ouverture faite par le Distributeur de  modifier l’article 39.7 des Tarifs et conditions tel qu’il apparaît à la pièce HQD-1, document 2, page 14, lignes 4 à 7.

Crédits échangeables
Lors de la rencontre préparatoire, la FCEI mentionnait que cette question fait déjà partie du cadre réglementaire québécois
  notamment, lorsqu’on analyse les contrats d’approvisionnement autorisés par la Régie de l’énergie en matière d’énergie éolienne. La FCEI considère que la question des attributs environnementaux doit être incorporée au tarif mettant en oeuvre l’autoproduction d’électricité.

À l’occasion des rencontres techniques, la FCEI a retenu les services de l’expert, monsieur Jean Nolet, de la firme ÉcoRessources
.  Il est ressorti de cette réunion technique qu’Hydro-Québec Distribution n’entendait pas requérir la propriété des crédits de réduction de gaz à effet de serre. En effet, dans le cadre du Système de compensations de gaz à effet de serre qui sera mis en place en 2006 par le gouvernement fédéral
, les crédits de réduction de GES émanant de « petits projets d’énergie non-émettrice »
 qui seraient générés par l’autoproducteur, pourront vraisemblablement être vendus dans le cadre du système de compensation qui sera mis en place en 2006.  Ce système sera un complément au système de permis échangeable dans le plan de lutte au changement climatique du gouvernement du Canada.

Selon notre expert, Hydro-Québec a affirmé lors d’une réunion technique que ces crédits appartenaient à l’autoproducteur et la responsabilité de les valoriser revenait à ces autoproducteurs. Dans les faits, Hydro-Québec ne semblait pas intéressée pour l’instant à jouer le rôle d’agrégateur.  Hydro-Québec mentionnait qu’à ses yeux, la valeur que généreraient ces crédits serait très faible et que pour cette raison elle ne s’intéressait pas à cette question.

Aux yeux de la FCEI tout incitatif, si minime soit-il, qui aidera les consommateurs d’électricité à faire le choix de l’autoproduction et qui en même temps pourra bénéficier à l’atteinte par le gouvernement du Canada de ses objectifs de réductions en vertu du Protocole de Kyoto (par exemple, le défi d’une tonne du gouvernement canadien) doit être souligné et encouragé.

La Régie devrait donc, notamment en vertu de l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, incorporer à la modification tarifaire suggérée par le Distributeur à l’égard de l’autoproduction, une disposition qui prévoit que tous les attributs environnementaux qui pourront être obtenus à partir de l’autoproduction d’énergie renouvelable par un consommateur lui appartiendra et qu’il incombera à ce consommateur de valoriser celui-ci s’il le souhaite.

La FCEI soumet que tous les attributs environnementaux, notamment les crédits échangeables, produits par l’autoproduction, le cas échéant, devraient être attribués aux clients.

Le texte des tarifs devrait, inclure la notion d’attributs environnementaux, telle que définie, en l’adaptant, à l’article 24.3 du Contrat d’approvisionnement utilisé par HQD et déposé en pièce C‑2‑2 lors de la rencontre préparatoire.

Concrètement, il faudrait ajouter et mentionner ce qui suit en créant un article 39.9 : 

«39.9 Attributs environnementaux :

Le Distributeur reconnaît que l’autoproducteur est titulaire de tous les droits existants et futurs relativement à des permis, crédits, unités ou tous les autres titres qui pourraient être créés, obtenus ou reconnus à l’égard :

i)
de réductions d’émissions ou d’émissions évitées de gaz à effet de serre ou de tout autre polluant, consécutives au déplacement réel ou présumé de moyens de production par la mise en place de l’autoproduction par l’autoproducteur;

ii)
des attributs ou caractéristiques des sources de production d’énergie renouvelable pour des fins de vente, d’échange, d’étiquetage, de certification, de publicité ou autres. »

Protection du consommateur
La question de protection du consommateur est délicate. D’une part la force de commercialisation du Distributeur ne peut, sans se faire soupçonner de saboter la viabilité de l’option, attirer l’attention du client sur la non rentabilité de l’option. D’autre part, les intervenants peuvent faire miroiter des avantages inexistants pour vendre des installations.

La FCEI demande à la Régie d’examiner la possibilité d’enjoindre le Distributeur de poster sur son site Internet dans la page du formulaire d’adhésion une mise en garde dont la teneur reste à déterminer.

La FCEI est bien consciente que les situations ne sont pas nécessairement transférables d’une juridiction à l’autre.  Toutefois, dans sa décision
 relative à la demande de la Northern Indiana Public Service Company
, la Indiana Utility Regulatory Commission avait enjoint l’utilité de mettre en exergue le message suivant :

«You should not buy this product with the expectation of saving money. You should only buy this product if you are interested in a fixed monthly bill (with no year-end true-up), and if you are willing to pay a surcharge for that feature. You are advised that in a warmer than normal year, or in a year when gas prices are lower than expected, you will likely pay considerably more under the FGB Program than you would pay under the standard tariff.»

Coûts assumés par le Distributeur

Le Distributeur propose d’assume l’ensemble des coûts de remplacement des compteurs, de mesurage et de facturation
. Le détail de ces coûts est présenté à la pièce HQD-1, document 2, page 8.

Tout en reconnaissant la volonté du Distributeur de mettre le moins de barrière possible à l’option de mesurage net, la FCEI s’étonne de voir le Distributeur budgétiser dans sa demande tarifaire des coûts à encourir dans une demande pour laquelle elle n’a pas encore eu l’approbation de la Régie.

«Le Distributeur demande donc la création d’un compte de frais reportés pour tous les coûts relatifs à l’option de mesurage net qui ne sont pas inclus dans le coût du service déjà présenté à la Régie dans le cadre de la demande R-3579-2005, soit tous les coûts reliés à la commercialisation autres que ceux associés à la main-d'oeuvre du Distributeur et ceux correspondant au coût de fourniture des compteurs
.»

Coûts d’inspection
La FCEI soumet que l’inspection des installations des autoproducteurs par le Distributeur ne doit faire l’objet doit demeurer une obligation incontournable.

Quant aux coûts d’inspection, fixés à 400 $, la FCEI soumet qu’ils permettent de responsabiliser l’autoproducteur tout en minimisant le fardeau de l’ensemble de la clientèle.

Le tout respectueusement soumis.
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